
Vous êtes en Ligue 1, avancez 
jusqu’à la case Premier 
League. Tel semble être 

l’inévitable destin des meilleurs 
joueurs du championnat 

français ces dernières années. 
Mais pas seulement : l’exil 

de Valbuena en Russie ou de 
Gignac au Mexique  - pourtant 

tous les deux internationaux 
français – montre à quel point 

les clubs français sont à la 
peine financièrement. Depuis 
la saison dernière, la liste des 

départs des jeunes talents 
est longue : Cabella, Origi, 

Zouma… Parfois sans succès 
à l’instar de Rémy Cabella 

qui brillait avec Montpellier 
en Ligue 1, au point d’être 
sélectionné en Bleu, avant 

d’être en difficulté à Newcastle 
(15ème de Premier League). 

La Ligue 1 serait un championnat tremplin ? Ce n’est pas 

une nouveauté, mais le phénomène semble s’accentuer. Il 

est devenu quasi impossible aujourd’hui d’attirer un joueur 

des championnats majeurs dans l’hexagone. Même le PSG et 

Monaco, un temps capables de faire venir des stars du ballon 

rond semblent marquer le pas. Pour le cas Pogba, c’est clai-

rement le manque d’attractivité qui est en cause. L’objectif 

numéro un du PSG, privilégierait un départ vers Barcelone 

ou l’Angleterre. Côté Monaco, c’est le fatalisme qui prédo-

mine. Dans une interview accordée à L’Équipe, Leonardo 

Jardim déclarait : « Silva et Martial restent, comme Dirar, 

Subasic, Raggi, Échiéjilé et Toulalan. Tous les autres 

peuvent partir pour des raisons économiques. » La Ligue 1  

semble résignée à voir ses meilleurs joueurs partir et à miser 

sur des futurs « grands » tels Bernardo Silva à l’ASM ou 

Karim Rekik à l’OM.    

Le doux rêve Cristiano ronaLdo

Traditionnellement et même si elle fait partie des « cinq 

grands championnats européens », la Ligue 1 n’attire pas les 

top-joueurs. En 2011, avec l’arrivée des qataris au PSG et des 

Russes à Monaco, on croit à un changement. Zlatan, Falcao, 

et bien d’autres stars débarquent sur nos vieux gazons, foca-

lisant un temps les projecteurs européens. Depuis, l’enthou-

siasme a laissé place à la dure réalité. À commencer par 

l’instauration du fameux fair-play financier. La mesure phare 

de Michel Platini a eu des conséquences fâcheuses pour ces 

« nouveaux riches », confortant les historiques Barça ou 

Bayern dans leur domination européenne. Le PSG a consi-

dérablement été freiné la saison dernière : même s’ils vont 

pouvoir de nouveau recruter comme bon leur semble, Cris-

tiano Ronaldo ne reste pour l’instant qu’un doux rêve. De son 

côté, Monaco doit désormais se contenter de jeunes joueurs 

à fort potentiel sportif et économique. Le symbole : Geoffrey 

Kondogbia, acheté 20M€ et vendu deux ans plus tard 40M€.  

Mais les clubs français se plaignent également de la fiscalité 

française. En novembre 2014, l’UCPF (le syndicat des patrons 

de club de football professionnel) publiait un rapport au sujet 

du décrochage du football français, afin de sensibiliser les 

décideurs politiques. En plus de la suppression du Droit à 

l’image collectif (DIC) sous la présidence Sarkozy et l’appli-

cation de la taxe à 75% sous le mandat Hollande, les charges 

sociales et patronales sont bien plus élevées que celles de 

nos voisins. En effet, pour un salaire brut annuel de 600 

000€, le club doit payer 246 000€ en charges sociales et 

patronales. Là où l’état Britannique ne prélève que 94 500€. 

Dans ce contexte, rien d’étonnant à voir André-Pierre 

Gignac porter tout sourire sa casquette avec un tigrou – 

l’animal symbole de son nouveau club mexicain - alors qu’il 

a fini deuxième meilleur buteur du championnat, et que 

l’Euro se profile l’année prochaine.  

Au banc des accusés, citons également les droits télévisuels. 

On rappellera seulement que, parmi les cinq grandes ligues 

européennes, la Ligue 1 est celle qui se vend le moins bien 

(voir encadré ci-après). Le PSG, premier au classement des 

revenus TV (44,6 M€), perçoit moins d’argent que le dernier 

de Premier League (Cardiff, 74,5 M€). Un écart qui devrait 

se creuser encore la saison prochaine. À l’heure où les 

contours du mercato 2015 se dessinent, la Ligue 1 n’a pas de 

pétrole, sauf peut-être Paris, mais a-t-elle encore des idées ? 

Peut-on être oPtimiste Pour La Ligue 1 ?

Les clubs français doivent se rabattre sur des solutions 

alternatives. Car pour un joueur qui veut mettre un peu 

de côté, il vaut mieux jouer dans un club (très) moyen de 

Premier League que les premiers rôles en France. Avant 

de pouvoir vendre la L1 aux télés aussi bien que nos voi-
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Giannelli Imbula, Geoffrey Kondogbia, Dimitri Payet, André-Pierre Gignac ou encore André Ayew : cet été encore, les meilleurs 

joueurs de Ligue 1 quittent le navire. À l’exception du PSG, le championnat français semble réduit à jouer le rôle de rampe 

de lancement pour les joueurs. Inexorablement ?

sins anglais et européens en général, la France doit tirer 

profit de ce qui est à sa portée. À commencer par l’Euro 

2016. Ce type d’événement actionne plusieurs leviers 

pour le pays organisateur, et notamment celui des stades. 

La rénovation ou la 

construction de 

neuf enceintes, qui 

prendra fin en 2016, 

doit permettre aux 

entités françaises 

de générer des 

revenus supplé-

mentaires. Et là 

encore, l’Hexagone 

est le plus mauvais 

élève… Selon les 

chiffres de l’UCPF 

portant sur la sai-

son 2012/2013, la 

France n’a généré que 139 millions d’euros en billetterie. 

Moins que L’Italie (182 M€), et trop loin de l’Angleterre 

(682 M€). 

Sur le dossier des stades, le comité d’organisation Fran-

çais a pu apprendre de l’échec en la matière de 1998 et 

prendre exemple sur les Allemands qui en 2006 ont été 

exemplaires. À ce jeu Lyon, qui sera le seul club de Ligue 1  

à être le propriétaire de son nouveau stade, semble être 

le mieux armé : pas de coûteux partenariat public/privé 

ni de loyer à reverser à la municipalité. Les nouveaux 

écrins seront accueillants, compétitifs et espérons le 

rentables. Si par miracle cela peut permettre d’attirer 

de nouveaux joueurs, personne ne s’en plaindra. 

Pour les clubs de L1, tout levier financier est bon à prendre. 

Et la tierce-propriété en était un (voir ci-contre). « Les 

TPO ont permis à des clubs comme l’Atlético Madrid, le 

FC Séville ou le FC Porto de briller parmi les habitués » 

expliquent le Dr. Jérôme Jaquier et Shervine Nafissi, res-

pectivement avocat et juriste suisses. Et si le procédé a 

toujours été inter-

dit en France, 

« cela aurait pu 

e f f e c t i v e m e n t 

amener plus de 

compétitivité au 

niveau européen 

et même au sein 

du championnat 

national afin de 

le rééquilibrer »  

poursuivent nos 

i n t e r v e n a n t s 

suisses. « Tous 

les clubs français 

n’auront pas la chance de recevoir de l’argent frais d’un 

actionnaire qatari et les recettes découlant des droits 

télévisés ne sont pas aussi importantes qu’en Angleterre. 

De ce fait, les clubs français ont un net déficit de compéti-

tivité par rapport aux autres grands championnats. » Il 

y a quelques mois, le patron de Doyen Sports (un fond d’in-

vestissement), Nelio Lucas, déclarait au magazine Chal-

lenges vouloir investir en France avant que cette pratique 

ne soit interdite par la FIFA le 1er mai (elle pourrait finale-

ment ne pas disparaître après divers recours juridiques) : 

« Si ça continue comme ça, l’écart entre la Ligue 1  

et les grands championnats va continuer à se creuser ». 

Ses stades, une baisse de la fiscalité, etc. : la France doit 

trouver des solutions pour continuer de rivaliser avec les 

meilleurs… Sous peine de voir fleurir les casquettes de 

tigrou sur la tête de ses meilleurs buteurs.  

TRADITIONNELLEMENT ET 

MÊME SI ELLE FAIT PARTIE DES 

CINQ GRANDS CHAMPIONNATS 

EUROPEENS, LE LIGUE 1 N’ATTIRE 

PAS LES TOP-JOUEURS

Le bridge transfer, 
une autre soLution ?

Jérôme Jaquier et Shervine Nafissi, avo-
cat et juriste suisses, nous expliquent :  
« Cette pratique se fait déjà à petite 
échelle mais risque de prendre de l’am-
pleur. Sommairement, la société d’inves-
tissement achète un club peu attractif 
plutôt que d’investir directement sur 
le joueur. Via ce club, la société achète 
des joueurs à fort potentiel et les trans-
fère par le biais de prêts payants à des 
clubs plus huppés, auquel le niveau du 
joueur correspond réellement. Ainsi, la 
société d’investissement peut s’amuser 
à balader son joueur de club en club, en 
recevant des indemnités liées aux prêts 
afin d’obtenir un retour sur l’investisse-
ment initial. En outre, cette solution offre 
une protection pour la société par le biais 
des réglementations de la FIFA. Notam-
ment si le joueur décide de résilier uni-
latéralement son contrat, le club pourra 
demander des indemnités en dommages 
et intérêts. »

Franck Tabanou et André Ayew ont choisi Swansea  pour leur début en Premier League.



en queLques mots.. . 
Le fair-pLay financier
Instauré par l’UEFA depuis 2011 dans le football européen, le « fair-play finan-

cier » interdit à un club de dépenser plus que les revenus qu’il génère, sous peine 

de sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion des compétitions que sont la Ligue 

des Champions et la Ligue Europa. Une idée toute simple qui avait pour objectif 

de réduire le déficit cumulé des clubs, qui avait explosé entre 2007 et 2011. Un 

processus qui a fonctionné, puisque « cette perte est passée de 1,6 milliard d’euros 

en 2011 à 380 millions d’euros en 2014 », indiquait Michel Platini à L’Équipe. Ces 

dernières années, les sanctions se sont traduites par des restrictions sportives, 

(exclusion des compétitions ou diminution du nombre de joueurs inscrits en cas 

d’infraction par exemple) et financières (amendes en cas d’infraction ou limita-

tion des budgets transferts), même si l’on va vers un assouplissement pour les 

bons élèves (le PSG n’est plus pénalisé).

Étonnamment, un club comme le Real Madrid qui s’est construit à crédit durant 

de nombreuses années n’est pas inquiété. Son énorme dette n’est pas prise en 

compte car depuis la création du système de sanctions, la Maison Blanche génère 

assez de revenus pour que chaque exercice soit à l’équilibre.

qu’est-ce que La 
tierce-propriété ?
Démocratisée en Amérique du Sud et importée en Espagne et surtout au Portugal, la 

tierce-propriété (TPO en anglais, « third-party ownership ») donne la possibilité à des 

clubs de recruter des joueurs qui ne sont pas à leur portée. Ceux-ci sont en copropriété 

entre clubs et investisseurs, qui sont financièrement intéressés à la revente. Des clubs 

comme Porto, l’Atlético Madrid ou le FC Séville s’en sont allègrement servi. Exemple : 

l’ancien Rennais Yacine Brahimi actuellement au FC Porto n’appartient au club qu’à hau-

teur de 20%. Le 22 juillet 2014, le club portugais l’achète à Grenade pour 6,5 millions d’eu-

ros. Deux jours plus tard, il cède 80% des droits économiques du joueur à Doyen Sports. 

Il n’aura donc couté que 1,3 millions à Porto, qui en cas de vente du joueur, ne récoltera 

donc que 20% du transfert. Cependant, la TPO a été interdite par la FIFA le 1er mai 2015, 

l’instance permettant tout de même une période de transition : les contrats en vigueur 

ne sont pas suspendus mais aucune nouvelle transaction ne peut être réalisée sous ce 

modèle. Depuis plusieurs recours ont été déposés, et pourraient remettre en cause cette 

interdiction. En France, la pratique a toujours été interdite. Ce qui n’a pas empêché un 

club français (dont le nom est resté caché) de se rendre à un séminaire sur le sujet à 

Madrid le 9 avril dernier. Au cas où…
Les principales arrivées :

Les principaux départs 

2014/2015
David Luiz (Chelsea vers PsG, 49,5M€)
Bernardo Silva (BenfiCa vers MonaCo, 15,75M€)
Aymen Abdennour (Toulouse vers MonaCo, 13M€)
Tiemoué Bakayoko (rennes vers MonaCo, 8M€)
Michy Batshuayi (sTandard lièGe vers oM, 6M€)
Romain Alessandrini (rennes vers oM, 5M€)
Jordan Ayew (oM vers lorienT, 4M€)
Sofiane Boufal (anGers vers lille, 3M€)
Sébastien Corchia (soChaux vers lille, 1,8M€)
Christophe Jallet (PsG vers lyon, 1,5M€)

2015/2016
Serge Aurier (Toulouse vers PsG, 10M€)
KeVIN TRAPP (franCforT vers PsG, 9M€)
Lucas Ocampos (MonaCo vers oM, 7M€)
Guido Carillo (esTudianTes de la PlaTa vers MonaCo, 6,5M€)
Fabinho (rio ave vers MonaCo, 6M€)
Claudio Beauvue (GuinGaMP vers lyon, 5M€)
Karim Rekik (ManChesTer CiTy vers oM, 5M€)
Corentin Jean (Troyes vers MonaCo, 4M€)
Thomas Lemar (Caen vers MonaCo, 4M€)
Farès Bahlouli (lyon vers MonaCo, 3,5M€)

2015-2016
Geoffrey Kondogbia (MonaCo vers inTer Milan, 40M€)
Giannelli Imbula (oM vers PorTo, 20M€)
Dimitri Payet (oM vers WesT haM, 15M€)
YOHAN CABAYE (PsG vers CrysTal PalaCe, 14M€)
Divock Origi (lille vers liverPool, 12,63M€)
Simon Kjaer (lille vers fenerBahCe, 7,65M€)
Franck Tabanou (sainT-eTienne vers sWansea, 4,9M€)
Falcao (MonaCo vers Chelsea – prêt)
André Ayew (oM vers sWansea, libre)
André-Pierre Gignac (oM vers MonTerrey, libre)

2014-2015
James Rodriguez (MonaCo vers real Madrid, 80M€)
Kurt Zouma (sainT-eTienne vers Chelsea, 14,6M€)
Rémy Cabella (MonTPellier vers neWCasTle, 10M€)

Mathieu Valbuena (oM vers dynaMo MosCou, 7M€)
Emmanuel Rivière (MonaCo vers neWCasTle, 6,32M€)
Bruno Ecuele-Manga (lorienT vers Cardiff, 6,3M€)
Benjamin Stambouli (MonTPellier vers ToTTenhaM, 5,9M€)
Grégory Krychowiak (reiMs vers fC séville, 5,5M€)
Pape Souaré (lille vers CrysTal PalaCe, 5,33M€)
David Ospina (niCe vers arsenal, 4M€)
Lucas Orban (Bordeaux vers valenCe, 3,5M€)
Vincent Aboubakar (lorienT vers PorTo, 3M€)
Timothée Kolodziejczak (niCe vers séville, 3M€)
Mustapha Yatabaré (GuinGaMP vers TraBzonsPor, 2,5M€)
Salomon Kalou (lille vers herTa Berlin, 1,8M€)
Falcao (MonaCo vers ManChesTer uniTed – prêt)
Jérémy Ménez (Paris vers Milan, libre)
Bafétimbi Gomis (lyon vers neWCasTle, libre)
Filip Djordjevic (nanTes vers lazio roMe, libre)
Guillermo Ochoa (ajaCCio vers MalaGa, libre)

PreMier leaGue  
1875,2 

serie a  
846,1 

liGa  
755 

BundesliGa  
495 

liGue 1  
487,9 

(en Millions d’euros,
Pour 2013/2014)

Les droits TV 
en Europe 

Avec l’arrivée de Radamel Falcao, la Ligue 1 s’est mise à croire qu’elle pouvait attirer les stars. Avant de déchanter. 


